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IHTRODUCTIOH

L'objectif de cette présentation est triple: il s'agit de

sensib ili ser à l i •port ancc t out d ' abord de pffrcevo/r' le ri sque

technologique «a jour, puis de gérer efffcacesent la catastrophe,

lorsqu'elle surv i ent, en passant par l a préwnf f on,, cons i dérée

conne la pré»ière étape de gestion de l'urgence. Hais avant, il y a

l i eu de préc/ser ce qu ' est le ri squc t echno log i que •aj eur. Celui-ci

représente en effet le point où la mffr'fse' d? îa techno i agi e prend

toute sa signification. Les problcncs qu'il soulève sont cependant

d'une ampleur telle que l"exposé va uniqueaent forauler les

principales questions qui apparaissent lorsque se pose ce thèac du

contrôle de la technologie, ceci à partir d'une perspective

organisationne11 e (et d'un intérêt précèdent pour le fonctionnencnt

des structures •atriciclles en gestion de projet, partieu lièreaent

d'ingénierie).

Les points qui suivent ne sont donc pas spécifiques à un groupe de

spéc iali stes en part iculi er, «a i s const i t ucnt p l ut ôt des é/é»v/ifs

de réf/cxf'o/îf globaux, que chacun pourra ensuite appliquer dans la

situation qui lui est propre. La synthèse qu'ils constituent a été

faite à partir d'une revue de littérature sur le sujet et constitue

ainsi la pré»ière étape d'un intérêt de recherche dans le doaainc.

Cette synthèse a été présentée à Québec, dans le cadre d'un COUPS

sur la Gestion des urgences organisé par le Départcncnt de Hédecine

sociale et préventive de l"Université Lavai en juin 1988.



1. UNE DEFIHITIOH DU RISQUE TECHNOLOGIQUE nflJEUR

Le risque technologique «ajeur, c'est l"évcntuulité qu'une

catastrophe causée pur l'honnc, pur son incapacité de lu

prévoir et de lu gérer, se produise'. C'est dire que trois

notions sont ici {«portantes: celle de risque, celle de risque

technologique, et celle de risque technologique najeur, dont la

catastrophe est le point tcrninal. Tout d'abord le ternc de

risque, qui iaplique que l'on n'en est pas encore au point

ultincj suppose qu'il faille évaluer la proèaèf/ffff au risque ainsi

que ses conséquences, c'est-à-dire rcconaîtrc et analyscp le

risque, coerc il sera vu au point suivant.

Les deux autres caractéristiques du risque technologique •ajcur

qualifient son tcme ultrc, la catastrophe. Ici, il nous a semblé

absolunent nécessaire de tenter d'éclaîrcip certains teraes (à

l'ai de, notawent, de ce bon vieux Pet i t Robert). Tout d'abord,

parler de risque technologique pose la question de l"origine du

risque, à savoir la technologie, ou plus prccigênent f y tvcJmoiogïv.

opérée par des hu»afns^ vivant en société. En fait, le risque

technologique rpliquc aussi l'idée de défaittancs (<état de ce qui

fait défaut»), laquelle à son tour iaplique l"idée d'erreur

huaaine. Cela distingue le risque technologique du sf/îfsfre-

(cévèncncnt catastrophique naturel, qui occasionne des donaages,

des pertes»), COBBC par cxcnplc un trenbtencnt de terre, cela le

distingue aussi du f/eau (<issu de la col ère divinc»), ou encore

du co'/oc/yuK; (cboulcverscBcnt de la surface du globe»).



Tous ces concepts, parfois enployés conne synonycs, doivent

absotirent être précisés, pour conprcndrc en quoi consiste la

gestion de l'urgence lors de catastrophes. S'ils ont tous un point

connun, celui de faire appel à des capacités de gestion de la

catastrophe, ils s'en distinguent cependant non pas tant par la

prévision, par ('analyse du risque (qui peut aussi s'appliquer aux

phénonènes naturels), nais par le fait qu'ils ne sont pas

inéluctablcs d'où, conne nous le verrons plus loin, l'importance de

l a ppévcnt î on .

Définir un risque technologique conae •ujeur, c'est lui attribuer

un sens, c'est le définir conne i«portant. D"où, ici, sa relation

avec les valeurs, et avec le concept de cafcanté (cgrand •alheur

publie»), autre synonyme de catastrophe, nais qui inpliquc

davantage le sens d'une créaction pcpsonnellc à une grande perte

publique» (Uebster). C'est dire que la qualification du risque se

fo i t QU3S l par l'éval uat i on de ses conséquences : dans cet ordre

d'idées, lorsque P. Lagadcc définit le risque technologique coane

•ajcur&, il fait référence non sculeacnt aux iapticotions directes

de la catastrophe (son aapleur, réelle ou potentielle) nais aussi à

l absence de frontières aux dégâts, soit dans le tenps ou soit dans

l'espace. Peut-être est-on ici face au phénomène qui distingue le

plus les grandes catastrophes technologiques actuelles de celles du

passé: le dcplaccnent de nuages toxiques reste toujours plus ou

•oins i•prévisible, parce que dépendant d'un autre phcnonènc,

aléatoire lui aussi, à savoir les conditions «étéopologiques.



Lorsqu'il est question de conséquences du risque, nous sonnes

confrontés à deux synonycs, difficiles à dénarqucr l un de

l'autre. Le prenier est celui de Àésasfres, défini coane ccvcncncnt

funeste, •alhcur très grave; dégât, ruine qui en résulte», à quoi

Uebstep ajoute l'idée de soudaincté, d"i•prévu aussi, et d origine

tenant à une déficience de prévision ou à un agent externe hostile.

Uoil à sans doute pourquoi le tcrac est fréqucMcnt utilisé en

langue anglaise, alors que le français lui préfère celui de

catastrophe , son synonyc le plus proche (par exeaplc le plan SECft

de la République et canton de Genève). La catastrophe, nous dit

encore le Petit Robert, c'est un caalhcur cffroyable et brusque», à

quoi Larousse (le Petit lui aussi) ajoute l"idée de résultats:

cdestruction, «opts». Le concept de catastrophe, en français, a

donc le sens non seulement de conséquences graves, nais encore de

soudaincté.

Cette idée d'une drension teaporellc est rportante, en ce qu'elle

fa i t souvent re fércncc à l'i ncapac i t e huna i ne de prévo ir. H i ns i

l ' occ/ri-/7/ ( cévèncncnt fort u i t, i•prév is i ble») peut et re ici pr i s

co««c synonyc, de •ênc que la cr'/yv (caoncnt d'une •al ad i e

caractérisé par un changencnt subit et généra leaent décisif, en

bien ou en «a l» et, par analogie, cphasc grave dans révolution des

choses, des évcncncnts, des idées»), D'où l'introduction, à ce

point-ci, de la notion d'incapacité, de confusion, dans l'action

de gestion: e est l ' incertitude face à l'action à entreprendre,

suite à un évènenent brusquc. Quel est le produit en flannes (cas



de ('incendie dans un ccrion transport ont des produits chiniques, à

Ui l le-ttont-Royal), où ce produit cst-il situé dans le caaion,

quelle est sa quantité, quels en sont les effets sur la santé,

autant de questions qui doivent recevoir une réponse avant d'agir,

sans coBpter la prise en conpte des retonbécs de l'action

(scra-t-on poursuivi en justice pour une évacuât ion?). Cependant,

l'incertitude n'enpêche pas le besoin d'agir, de gérer la

catastrophe, ce qui la pose en relation avec l ' wge'ncv. L'urgence

en effet fait référence à la fois au te«p3 et à l'action:

cnécessité d'agir vite» (Robert).

COMC pour toute urgence, •ais peut-être plus encore, la

catastrophe suppose la nécessité connaître les données de base et

d'offrir une réponse apppopriéc, faute de quoi ses conséquences

peuvent être encore plus désastreuses^: il ne 3'agi t plus seulenent

de diriger les patients le plus rapidcncnt possible vers un

hôpital, il 3'agi t de trier les cas, et de les orienter au bon

endroit, en fonction de la gravité et du secours possible, bref, il

s'agi t de définir des priori tes. L'urgence, c'est par ailleurs

aussi le cchoc de l'évène«ent»~T, ce qui distingue la catastrophe de

d'autres situations de dégradation lente (tel par exenple le cas de

Love Canal), «ai s ce qui n'iaplique pas pour autant que la

catastrophe ait nécessaircnent un t caps linité: elle peut parfois

s "étendre sur une très longue durée (tel l'écoulencnt de 500 000

tonnes d'un puits de pétrole dans le go l fc du Hexiquc qui s'est

étendu sur 9,5 •ois''.



8

Enfin, une dernière caractéristique de l'action en cas de

catastrophe tient non plus à l'incertitude, •ais à la conplcxité.

Ce qui fait dire à Quarante IIi que s <The accident cannot be taken

as a little disastcr, nor can the disaster be vieaed as a big

accident.» Lors d'une catastrophe , les interrelations sont

•u11 i plices , par rapport à une 3 i t uat i on d'urgence nornale. flu

surplus, elles apparaissent entre des individus ou des groupes qui

n "ont pas, en général, l'occasion de se rencontrer ou de coopépcr.

Par a i11eurs, l es front i ères organ i sat i onne11 es d i sparai ssent, ou

sont différentes: on voit intervenir le siège social là où un

sous-f if re agissait en temps normal. Tous ces coBportencnts sont

nouveaux, ce qui suppose de la conplexité, pour gérer les secours,

et une certaine incertitude.

En résuné, le risque technologique majeur peut donc être défini

par:

- son aboutisscncnt final, la catastrophe

- les caractéristiques de celle-ci, à savoir:

•son origine, technique et hunaine

.ses inplications, graves .pertes i•portantes

.absence de front i ères

.dans le tenps

.dans l'espace

•son rprévisibi l i te

.sa soudai net e

.l'incertitude face à l"action à entreprendre

.incertitudes scientifiques et techn.

.incertitude quant aux procédures

.incertitude quant aux pctonbces de l'action



•la conplexité de l"action

.•ultiplicité des intervenants

.problèaes de connuni cat i on

•jurid i et i ons i nt er-organ i sat i ons

•problèmes organisationnel3 internes

2. RECOHHHITHE ET RHRLVSER LE RISQUE TECHHOLOGIOUE nflJEUR

n.RECOHHBITRE ET EUHLUER Lfl PROBflBILITE DE RISQUE

Lorsqu'il est question de risque, le preaier problème est celui de

la peconnaissancc qu'il y a risque, suivi de l'évaluât ion de la

probabilité qu'il y ait posa i blencnt cat ast rophc. Ce problène,

fondcrental, est «oins si«pl e qu'il n'y paraît d'abord. Il pose en

effet, en prenier lieu, la question de la collecte de données et de

leur interprétation puisque, tel que mentionné prédédennent, il y

a souvent incertitude quant à l'action à entreprendre. C'est entre

autre ce qu'à déaontré le cas Challenger, où l"analyse du risque ne

répondait pas à des critères pré-établis, dans le cas du joint

d'étanchéité notanaent7, ce qui a les conséquences que l'on sait.

Une autre question posée par l'analyse du risque a trait à

l évaluation de la probabilité en ce qui concerne les risque

diffus, quotidiens, qui ne reçoivent pas autant d'attention que le

nucléaire, par cxenplc, nais n'en sont pas aoins presqu*autant

dangereux (personne!lencnt, j"évite toujours systénatiquenent

l'autoroute «étropolitaine, à nontréal, dans la •csure où la

vitesse de la circulation, dans une situation de transport de
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produits chiniques, ne fait en générât souhaiter être ailleurs). Ce

qui crcnc à souligner que si un accident de train est

spectaculaire, le déverscnent d'un canion, plus liai te et •oins

pub l ici se, n'en est pas •oins tout autant dangereux, selon les

produits qu'il transporte. Certaines industries, notcrncnt

l industrie chi•ique, font à cet égard d'énornes efforts de

prévision du risque, tant pour la production, l'utilisation que le

transport de leurs produits. De •ênc un qucstionnaiPC du service de

la Protection civile a pour but d'identifier et d'analyser ces

risques technologiques «ajeups de la vie courante.

L"analyse du risque est rendue plus difficile par une série de

blocages psychologiques qui affectent autant les groupes ou

opgani gat i ons que l es i ndi v idus. Le prca i en de ces blocages est l e

•écanisne de tféfe'nse perceptwïie selon lequel un individu a

tendance à refuser de voir les situations perçues conne trop

dangereuses (ce qui explique sans doute qu'il y ait toujours autant

d'afflucncc et d'excès de vitesse sur l'autoroute «étropolitaine).

Un dcuxiène •écanisne, qui acconpagne souvent le prédcdent, est ce

sent i «ent d'invincib ili te appc l e cvynsfrose du Tstanio (pappelons

qu'il s'agissait du plus beau, du plus grand, du plus puissant

navire, qu'il devait être insubacrsible, bref, invinciblc), qui

fait en sorte que l'on est convaincu (individu ou organisation) que

l accident, c'est pour le voisin «ai s cent amènent pas pour nous.
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Le syndronc du Titanic, qui peut s expliquer par les succès passés,

est souvent renforcé par une valorisation intcnpcstive des

capacités de la technologie: d'où le recours fréquent, lors de

catastrophes, à la notion d'ccrrcur huaainc», un peu COBBC si la

technologie, elle, ne pouvait se troapcr. Ce sont peut-être les

pares cas où l * on sent que l es i ngén i eurs se souv i cnncnt que l a

techologie, en fait, est toujours créée et gérée par des hunains

(nais ne soyons pas «cchant, car il est des ingénieurs cee l ai nés»),

Une autre attitude conconitante à cette insensibilisation au risque
*•

est le refus d'en considérer les conséquences, ce que l'on pourrait

appeler le caprès-Hoi-fa-défugissv^ étpoitenent liée à la

croyance, car c'est bien de cela qu'il s'agit, que l'on échappera à

la catastrophe. Enfin, tous ces «écanisacs peuvent se concrétiser

dans le fgroupthmk^ , •écanis«e par* lequel c'est le groupe qui se

sent invinciblc: c'est, senblc-t-il, le problèae principal de la

HRSR, problènc que quelques agneaux sacrificicls offerts à

Challcngcr n'ont pas solutionné", ce qui incite au pessinisae pour

les prochains lanccncnts ou pour la station orbitale.

B. L'EURLUHTIOH DES COHSEQUEHCES POTEHTIELLES

Le refus de la probabilité que la catastrophe se produise est

souvent lié à l'évaluât ion des incidences de la catastrophe,

not anacnt soc i o-éconon i ques j éva l uat i on par fo i s appeléc gest i on du

r i squc'i. Ici COBBC dans l e cas précédent, l ' analyse st at i st i que

peut être différente selon les valeurs des experts: ainsi

l"évaluât ion des «a lforaations génétiques suite à Tchemobyl peut
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porter à confusion1*', de nênc que l'évaluât ion du nonbre de cas de

cancer provoqués par la catastrophe.

L'évaluât ion des conséquences, c'est d'une part l 'éwaïuafîon ofes

cpâfs intrfnsèques soit de réparation, soit de gestion de

l'urgence, fiais c'est aussi, d'autre part, / tévafuaf!on de /e.

probabflfté de dé f rayer effffctfvei»enf cvy coûts. C est donc non

sculcncnt l e coût de l * évacuât i on d'une popul at i on, «a i s e est

encore la probabilité, pour le responsable, d'en aosuaer les frais

ou au contraire de laisser les gouvernenents dé f payer la note. Qui

a payé pour les conséquences de la cnarcc noire», en Bretagne,

après le naufrage de l"Rnoco-Cadix? Les responsables n"ont assuné,

après de lourds procès qui ne sont d'ailleurs pas ter»inés, qu'une

partie des coûts totaux, celle qui consistait en l'indcanisation

des cprofcssions •ari très» (85,2 •i liions $ US), •ai s laissait de

côt e l a réparât i on à l ' cnv i ronncaent faun i que, par exenp le. Qui

paye lorsqu'un canion a un accident et dévergc sa cargaison, sur

l'autoroute «ctropolitainc, son proprictaipe ou chacun de nous?

Car bien que des lois prévoient, dans certains cas, des

responsabilités civiles et crrinclles, elles ne sont pas toujours

appliquées, ce qui influence l'évaluât ion des conséquences

potentielles. De plus, •c«c quand elles sont appliquées, elles

posent, fondèrent a lcncnt, le problèac de la responsabilité finale:

ainsi le déverseaent de l'Raoco-Cadix a été fait au «onent où une

conpagnic était locataire du navire, son propriétaire a appelé de
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la décision quant aux réparât ions en invoquant que les responsables

étaient plutôt d'une part le constructeur du navire et, d"autre

part j l e SCPV i ce d'i nspcct i on crcr i ça in de la •ar i ne narchande. Ce

report, à des paliers toujours différents, est ce que l'on pourrait

appeler le syiûSrpw de Hure»berg (l'apgircnt de défense des

officiers nazis face aux crines de guerre, selon lequel ils n'ont

fait qu'obéir aux ordres).

Ru fond cette étape de réparation, qui semble le dernier aai II on

dans la chaîne de gestion de la catastrophe technologique «a jeune,

en est aussi le prcnicr, puisque de savoir que la loi sera

appliquée, pour les réparations, peut anener à être plus prudent et

à percevoir qu'il y a risque. Bhopal, à cet égard, doit

ccrtaincncnt être «atière à réflexion pour des entpepriscs du mène

type.l ci encore est soulevée la question des valeurs, à savoir ce

qui, finalencnt, est réconpcnsé. L'avcugléacnt aux conséquences ou

encore le scntrcnt d iapunitc peuvent faire en sorte que la

prévention reste souvent un voeu pi eux. Dans cet ordre d'idées,

par le-t-on autant des personnes qui, grâce à leur action,

pcrncttcnt d éviter la catastrophe, ou au contraire rcfusc-t-on

d'en parler pour ne pas angoisoer les autres?

Par ailleurs, les agents de la prévention, par exenple les

annonciateups de dangers, sont parfois, au ai eux considérés conne

pidiculcs, au pire pénalisés, selon la tradition fort ancienne qui

consistait à «et t PC à «ort le porteur d'une •auvaisc nouvelle (et
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qui était et est toujours, au fond, une autre f orne du «écanisme de

défense pcrccptuelle). Le cas de Challengep est, ici aussi,

rcvélatcur": les personnes qui ont osé poser des questions

cnbarassantes, lors du lancencnt fat a l, ont eu de noabreuses

difficultés par la suite. Rinsi chez le concepteur* et fabricant du

joint célèbre, Thiokol, H. Boisjoly, l'ingénieur qui s"est opposé

au lancenent à cause du froid, s'est vu par la suite refusé de

travailler sur les contrats de la HflSRj après quoi il a été

carrénent renercié (il a cependant été honoré par le IEEE

Engineering Society). En contrepartie, Thiokol non seuleaent n "a

pas payé la contravention prévue (10 ni 11 ions $ US), nais

l entreprise a obtenu d i«portants contrats de recherche, par la

suite, pour résoudre le problènc. Ce qui illustre ce qui est

péconpcnsc, dans l'organisation burcaucratique : <nc pas faire de

vagues».

L'analyse du risque est donc un phcnonènc cxtpcncncnt i•portant à

considérer, dans la gestion de l"urgence lors d'une catastrophe,

puisqu'elle est finalcacnt liée aux attitudes qui vont peraettre

sinon d"éviter cette dernière, tout au «oins de la «aîtriser. Ce

qui introduit le troisièac point de discussion, à savoir, une fois

que le risque est bien docunentc, l"action de prévention.
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3.LH PREUEHTIOH. PREtllERE ETHPE DE LH CESTIOH DE L-URGEHCE
LORS DE CRTRSTROPHES.

La gesti on de l' urgence connence par l a ppévent i on. Ici, deux sens

doivent être distingués: d'une part les «esures préventives

destinées à éviter la catastropha d'autre part les «esupes

préventives qui uont aider à fa gérer^ si elle se produit (bien que

l es deux so i ent et PO i t eaent l i ées). Concret enent j l e pré» i en sens

du •ot prévention peut s'illustper par le fait que, pour reprendre

un cas célèbre de gestion de l'urgence lors de catastrophes, si les

hunains n avaient pas pêche, le délugc ne se serait pas produit et

Hoé n'aurait pas eu besoin de bâtir son archc (ceci par analogie,

bien entendu, puisqu'il 3"agi t clairenent ici d'un <act of God»),

Le deux i ène sens i «pli que que Hoé a reçu des spéc i f i cat i ons quant à

la construction, de façon à faire face aux cléncnts déchaîncs,

c'est-à-dire de façon à pouvoir gérer l"urgence. C'est ce dernier

sens qui nous intéresse «aintenant, ce qui ne veut pas dire que

nous n'at tachons pas d'inportance au pré»ien, bien au contraire,

•ois que sa discussion débordc des cadres de cet exposé.

Considérer la prévention conac une pré»ière étape de la gestion de

('urgence lors de catastrophes, cela signifie que ce qui se passe

au •o«ent de la catastrophe peut être prévu, tout au noins dans une

certaine «esure, par cxenple dans le design des équipeaents ou dans

le type de ressources hiraincs. Le prcnicr point, ici, est donc

relatif à la technologie, incluant non seuleaent les équipencnts

•ai s aussi les édifices: on pense à la iocafisation *, qu'il

3"agi 330 d'une usine ou d'un départenent de celle-ci, et qui peut
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être en soi un facteur de risque technologique •ajeur, notanncnt

par le pcgroupcnent d"industries à haut niveau de risque (dans ce

qui suit, le signe * indique la référence à l * intéressant article

de Uilson ). Bien entendu, il arrive que le phénoaène de

csquatter» fasse en sorte, ce qui est arrivé à Bhopal, que les

précautions initales relatives à la localisation deviennent

inappl icables. R l'interne, le cfag-out.» * de l'usine peut

égalcncnt jouer, lorsque par cxcnplc l'on •et des valvcs de

sécurité dans des endroits exposés (cas du Texas, où une explosion

dans une raffinerie a été atiacntéc par le feu dans 5 pipclines, dû

au fait qu on ne pouvait rejoindre les values, à cause de la

chaleur). Ce qui fait dire que les condi'tfons sf'enfrepoîfagv de

•atières dangcpcuscs doivent être considérées. Il y a lieu aussi de

•cntionncr tout partieu lièreacnt la fonction de \'e'rgonosfs des

équipenents (que faire lorsque dix téaoins luaineux s'alluncnt en

•êne t caps, COMC à Thpee H il e Island?) et celle de /'entre f/en c/e

cas éyuf'pssenfs * : a i no i il scnbl e que Tchcrnoby l ait l a i ssc

•at 1ère à désirer, à ce chapitpe'".

R cette pré»ière étape de la prévention, qui aura des répercussions

sur la gestion de la catastrophe ellc-we, s'ajoutent des facteurs

re l at i f s au des i gn organi sut i onne l et aux ressources

hvuincs; l ' ctrganfsaf/ewï du //ww/7, traduit par les

responsabilités laissées aux ressources hiraines, est vitale:

lorsque l'on fait des opérateurs cpousse-bouton», l'on ne peut

a attendre à des initiatives spectaculaires en cas de catastrophe
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(quoiqu'il y ait toujours des exceptions). Bien entendu, des

opérateurs cintclligents» ne vont pas systcaatiquenent protéger de

la panne, nais ils peraettent au •oins de détecter cette panne, et

d'en connaître les répercussions sur l'ensenble du processus de

production. D'où l'iaportance de considérer ce que l'on appelle la

ffua//fé tA? /(7 <//'£• fiw frswa//) entendue au sens large de dénocratie

dans l'entprcprise, prenicr pas vers la responsabilisation lors de

('urgence. La qualité de la vie au travail suppose par ailleurs une

f ornât ion adéquate*, qui rplique égalenent de l'inforaation sur la

tâche et les conséquences de différents types d'action.

Un autre point est la c/iargf o4? trawtih des travailleurs fatigués

sont souvent à ('origine des cerreurs hunaincs», en particulier par

ce f creux «oacnt du quart de nuit *, à l'aube (appelé d"ailleurs

fyuarf-Cfse'f/èrejH où il senble que la pésistance à la fatigue soit

•oindre. Quoiqu'on ne retrouve ici aucune corrélation statistique,

on note que 33X des accidents graves (dont font partie Bhopal,

Thrcc n il e l stand, et l"explosion qui, en novenbre 1984, a détruit

un entrepôt de gaz naturel à Mexico, tuant 452 personnes, sans

coaptcr Challcngep) correspondent à ce quart , entre 1h. et 4h.RH.

Le cquart-cretière» introduit des questions relatives à la fois au

design organisationnel (connent le travail est-il organisé, la

nuit? quelle iaportance accorde-t-on à la prévention, illustrée par

le nonbrc d'ingénieurs d'entretien, par exenple, qui avait

notawent d ri nue à Bhopal, suite à des pertes financières) et

relatives à la tpfaïfté des resscwrces hasainvis (place-t-on à ce
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quart ceux qui sont nouveaux, noins coapétents?) ainsi qu'à leur

quantité (à Bhopal toujours, le nonbre d"opérât cura par quart était

passé de 12, en 1983, à 5 l'année suivante, année de la

catastrophe10). Les pessources hiraines sont donc une part

i«portant e de la prévention, ce que vont refléter les potftîqtfes ofe

gesf/'o/î des ressemrcesi /îu»af/îes^ traduites dans l'enbauche*, la

pénunépation, etc. et surtout dans les relations de travail*, ceci

sang parler des ppoblènes d'alcoolisne ou de drogue. Une autre

capacité des personnes est la rffsf'sfwîce au sfress^ facteur

crue i a l : des cap l oyés conservant leur sang- fpo i d peuvent so i t

éviter la catastrophe, soit tout au •oins liaitcr les dégâts.

Eh dernier ressort, la prévention pose la question de la

vatoriyation de fa sécurffé dans la culture d"entreprise,

traduite notawent par le fî/veau fî/érarcJîfCfw auquel cette

responsabilité est attribuée: ainsi l'une des prenières «esures

adoptées par la HRSfl, suite à Challcngcr, a été de nonncr un haut

responsable de la qualité et de la sécurité (ce qui n'évitc pas,

toutefois, les problènes de cgoupthink», tel que vu ci-haut, «ai s

représente néarroins un pas dans la bonne direction). D'autres

facteurs sont relatifs à une certaine {Mff'fï/f/eui ote ta proche: f/v/f s

selon laquelle on devrait ccononiser sur la qualité ou l'entretien

des équipcncnts (voir à ce sujet toutes les discussions sur la

dérégulation dans le transport aérien, par cxeaplc). Ces quelques

éléncnts ne se veulent pas exhaustifsj nais on doit réaliser que la

gcst i on de l'urgence conncncc par l a prévent i on.
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1. Lft GESTION DE L'URGEHCE LORS DE CHTRSTROPHES

Si les pré»ières parties de l"exposé ont scnblé longues, par

rapport au coeur de notre propos, à savoir la gestion de l'urgence

lors de catastrophes, c'est qu'il était absolirent nécessaire de

conncnccr par définir ce dont il est question, pour en conprcndrc

les inplications, au •onent de gérer les secours. Par ailleurs,

sensibiliser aux problènes du refus de voir qu'il y a probabilité

de risque, de •ê«c que saisir l'rportancc de la prévention,

représentent autant d'étapes qui, à nos yeux, sont cruciales et

font partie de la gestion de l'urgence, bien que de façon

indirecte.

Uo i l à pourquoi il est t caps •aintcnant d'aborder le sujet central,

celui des stratégies d"intervention lors de la lutte. L'exposée ne

se veut pas ici un «anucl de techniques précises, «a is plutôt un

cadre général de réflexion. L'intérêt développé pour ce thènc vient

de deux sources, conplénentaires: d'une part un qucstionncncnt sur

les relations entre technologie et société et, d'autre part, une

spécialisation dans le fonctionnencnt des structures •atriciclles

en gestion de projet. La siailitudc, à pré»ière vue, entre ces

dernières et les stpuctures de gestion de l'urgence lors de

cat ast rophes est frappant e. (Pour sinpli fi er, d i sons que l es

structures •atricielles sont des structures de projet à double ou

•ultiplc axes d'autorité, axes qui représentent des volets jugés

{•portants pour l'entreprise: le plus souvent les deux axes sont

celui du projet-client et celui de la spécialité).
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Il existe cependant une grande différence entre les deux types

d'intervention. Tout d'abord, le directeur de projet peut w

reprv/îdre e f corriger ses erreurs {lorsqu'il en fa i t, b i en

entendu...), alors que, dans le cas de la gestion de l'urgence,

chaque décision a des conséquences qui peuvent être totales, sans

possibilité de retour en arrière. C'est dire que la gestion de

projet ne suppose pas autant de sifrefss que celle de l urgence

puisqu'il n'y a pas d'urgence, tel que défini précédcnnent (bien
*•

que les directeurs de projet se plaignent parfois de < f eux à

éteindre»). Dans la gestion de l"urgence, ce stress est causé

notarcnt par / /ncerf/fucks des données servant de base à la

déc i s i on et par l a co»pfexifé de la s i t uat i on d'i nt ervent ion. En

effet, la gestion de l'urgence i«pli que que les fntffrvenants sont

p/ws nos&resux, soins habitués à c.o»»wî/ywr et à cpopffrrr, voyant

leur sarges de semoetwre disinuer parfois, au profit du bien

cowun^". Put ont de caroctéristiques qui font que le saut ne peut

se faire autonatiqucncnt de la gestion de projet en structures

•atriciellcs à la gestion de l'urgence.

Héannoins, les caractéristiques sont suffisaMcnt scnbloblcs dans

les deux cas pour nous crcncr à des réflexions sur la gestion de

l'urgence qui sont influencées fortcncnt par l'expérience de

l'analyse du fonctionncncnt des structures de type •atricicl. Les

deux iapliguent en effet de no»breux {ntervensmts oeuvrant dans des

aipéc/a/ffést différentes et qui doivent travailler s{»tfffané»ent à

une •ê«e tâche, c-hacwîe des spécfafîtes étant l sport œîtff pour le



21

succès du pro j et j et cee i dans des cond i t j ons de furôu/rfîce ûif

/'envf'r'on/ieuenf. Uo il à pourquoi nous posons au départ l"hypothèse

que, plus encore qu'en gestion de projet, la gestion de l'urgence

suppose de la sipup/e'yw, une adaptation continue aux conditions de

l'cnviponnencnt, ce qui implique des capacités de bien saisir

d'abord ce que sont ces conditions, puis des capacités de piloter

l'action de secours dans la turbulencc et l'incertitude. (La

turbulcnce représente le nouvcncntj, les conditions changeantes,

alors que l'incertitude tient plutôt à l"incapacité relative d'une

organisation à •aîtriser la complexité et le «ouvenent: par

analogie, la turbulcncc, en avion, n'est pas incertitude - fort

hcurcuscncnt!). La souplesse exige une ouverture, une capacité de

laisser de l "autonome, ce qui ne signifie pas pour autant le

chaos. C'est ce que nous allons naintcnant essayer de disséqucr, en

reprenant l e e lass i que PODC (plan i f i cat i on , organ i sat ion, d i rect i on

et contrôle) des tâches de gestion, et en tentant de coaprendre

quels défis il pose aux spécialistes, pour la gestion de l'urgence.

L» PLRHIFICHTIOH DES BESURES D'URGENCE

Etre prêt, c'est avoir évaïwé fa probabtfifé de risque, c'est avoir

évalué f es conséquences socio-écononiques de la catastrophe, et

c'est avoir f/é f in f f es sodaiîtés sf'{nterwenf ion. Bien entendu, il

est inpossible de tout prévoir, puisque l'une des principales

caractéristiques du risque technologique «ajcup est préciséncnt

l'incertitude quant à l"action à entreprendre, nais il y a lieu de

prévoir au «oins les principales possibilités qui peuvent survenir,
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et pour cela la «cthodc des scénarios est partieu lièrcnent

intéressante, de •ê«e que la srulation, l'exercice. Cette

planification de l'organisation des «esures d'urgence, c'est la

•las ion, au Canada, de la Protection civile. Selon le «odèle

organisattonncl de cette dernière, chaque municipalité est

responsable de la gestion de la lutte, et noane pour cela un

coopdonateur (ce dont parlera un autre intervenant).

Une telle action de planification est d'autant plus nécessaire que

l'organisâtion doit apprendre à gérer en situation de crise. En

fait, elle se retrouve alors dans la •ê«c situation que l opérateur

qui voit s'allircr cinquante tcnoins lunincux en •ê«e teaps et qui

ne sait où donner de la tête. La crise est le dés-ordrc et la

question, cruciale, qu'elle pose est celle des capacités hunaines à

gérer la coaplexité. Et cela, e est au •o«ent de la planification

des •esures d'urgence qu'il faut le prévoir, par la s/w/a'f/tw, qui

seul e peut f a i re sa i s ip pl e i ncncnt à l 'avance l'aap lcur d'un

désastpe potentiel: ici, un point i«port ont souligné par

Quarante IIi est qu'il faut rpliquep dans l'exercice /AT <»»<?.?

persci/ineSt et non leur représentant, qui devront participer à la

gcstl on de l'urgence réc11c^ . Lagadcc pour sa part nous par le d' un

exercice organisé à Lyon en 1982, si nul ont un accident de transport

provoquant, en 30 • "mutes, l'éaission de 26 tonnes d'un produit

toxique, et dont l"cnseigncacnt central peut se pcsuncr ainsi:

<Face à une situation de cette envergure et confrontés

à une rapidité de propagation du sinistré élevée, les

joueurs ont été déconccrtés. Les schéaas
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opérât i onnel s prévus... sont apparus dép i soi res. Les

•oyens organiques ou de renforts rapidenent

disponibles (année) sont égalenent apparus hors de
drension avec les dispositions à prendre. Rucune

stratégie satisfaisante ne s"est dessinée pour

doaincr les conséquences d'un sinistré toxicologique

de ce niveau. Le principal des enseignenents tient à

la gravité d'une situation qui ne paraît pouvoir être

coabattyc que par un dispositif du type temps de

crise».

fl ce sujet. Quarante IIi nous dit encore que /es ccmporfesenfst en

état d'urgence ont de fortes probabilités d'être teintés par /(.

culture pré-urgence: des e i t oyens aé f i ont s face à l 'adn i n i st rat i on

n'adopteront pas instantanénent une attitude de confiance, parce

qu'il y a catastrophe; des groupes en rivalités ne coopéreront pas

autoiatiqueaent. Ru contraire, tout porte à croire que l'urgence

peut exacerbep les sentiments, les attitudes (bien que le

contraire, il ne faut pas l'oublier, soit possible, nais ici

peut-être est-il plus sage de prévoir le pire). Et c'est de cela

qu'il faut tenir conpte, dans la planification des nesures

d'urgence.

Il existe toutefois des liai tes à l'action planificatrice^. Les

pré»ières sont relatives aux dangers de p /ans écr/'fs trof.

détaillés: core dans toute organisation, la planification peut

devenir poison, prise à trop forte dose. Ce qui veut dire qu'elle

doit être considérée uniquenent à titre d'outil, d'ai de à l'action.

Ce qui inplique aussi qu'il ne sert à rien de la détailler, puisque
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c'est bien davantage une acf/pfî spemfœîffes^ eff/of'yuff cmcvrfée', que

requiert l "urgence. Les deux terncai, spontané et concerté, peuvent

senbler contradictoires, toutefois il n'en est rien: une

co/îCffrfaf f on /vw/o^/c, obj et de la plan i fi cat ion, suppose que l es

grands partages de responsabilités dans l'action de secours auront

été établis, nais dans les grandes lignes seulcnent, laissant place

à l'adaptât ion aux circonstances spécifiques d'une catastrophe (la

spontané!te). Cela signifie que planifier, c'est apprendre non

pas à trouver des solutions toutes fuites aux prublèncs,

•ai 3 plutôt d rccudrcr ces problcBcs, de façon à découvrir

quelles solutions, parai un enscnblc, sont les plus appropriées,

Un autre danger de la planification est relatif aux sfér'ppfefpe's,

aux concepf/P/ÎS ff/vtwcw? que les plamficatcurs des nesures

d'urgence entretiennent au sujet du coaportcncnt humain en

situation de stress. Dans la «csurc en effet où la qualité de la

planification dépend des données qui lui servent de base, les

act i ons plani f iées do i vent donc reposer sur des observât i ons

scientifiques de la réalité sociologiquc, et non sur des

stéréotypcs ou des croyances. Un exeaple serait l"attente selon

laquelle le publie paniquerait néccsoaircncnt en cas de

catastrophe: rien n"est «oins vrai, scabtc-t-il, conne l'ont «ont re

certaines études de cas (dont Oexico, où l'entra ide spontanée

aurait •c«c été plus efficace que certains secours internationaux).

Une autre de ces croyances non fondées, «ais dangereuse aussi, par

se9 conséquences, serait l'attente rplicite que le dcroulcncnt du
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prochain désastre sera identique à celui du précèdent (s'il en est

survenu un, bien entendu). Là encore, c'est nier la spécificité de

chaque catastrophe, de la •ê«e façon qu'un chef d"entreprise se

lcurpc s il croit que le nouveau concurrent, sur le •archc, réagira

de façon scablabtc à un précèdent. Il s"agi t, là encore, d'un

•écanisae psychologique par lequel il est plus facile, dans une

situation coup lexc, de sinplificr les données. Cela ne signifie pas

pour autant que l "analyse des interventions passées soit inutile,

au contraire, nais plutôt qu'il faille se tenir prêt à reconnaître

la particularité de l'urgence à laquelle on s"adresse. •

L'ORGRHISftTIOH DES HESUBES D-URGENCE

Une fois l'alapne déclenchée et les secours arpivant sur les lieux,

quels sont les éléments qui semblent crueiaux pour organiser la

lutte? Le ppeaier, auquel on pense spontanéncnt, est celui d'un

parfeye' c/a/'r dsai r'espo/îsaè/'/f'fés entre les diffépents

intervenants. Ceux-ci, COMC on l "a vu, auront été établis à

l'étape planification, l'existence d'ententes préalables entre les

différents intervenants facilitant grandenent l"achcaincncnt des

secours. Toutefois, COMC dans le cas des structures •atricielles,

un partage clair de responsabilités est fsposistfb/e à prévofr à

l'avance, des zones grises étant toujours susceptibles de se

développer, selon le type de catastrophe. S'il 3'agit d'une

catastrophe d'origine chinique, par excnplc, les responsabilités

seront différentes selon le lieu de la catastpophc, selon le type

de produit en cause, selon les dégâts (un canion rcnversé ou 30
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•agons de train), etc. Ce qui signifie que l'on doit songer à

d'aut rcg •écan i sues de coord i nat i on pour pa11ier ces problcncs.

Nous en voyons deux, offerts ici encore par le •ondc des

organ i sat i ons .

Lorsque les •écanisncs de coordination de type conventionnel (par

exemple la décision hiérarchique ou le règlenent) ne peuvent être

appliqués, force est de recourir à la coordinat ion spontanée,

laissée à la discrétion des individus. Pour cela, (l faut qu'un

individu ou un groupe accepte de se souaettre volontairenent à la

décision d'un autre (individu ou groupe), pour une action précise.

Il peut le faire soit de façon ad hoc, s'il croit que la situation

l'exige, réservant son jugcacnt pour* plus tard; ou il peut le faire

aussi parce que s"est établie une relation de c.onffance' entre les

intervenants: ainsi, lorsque le chef de la police régionale de

llississauga (évacuât ion de 217 000 personnes, la plus i«portant e

de l'histoire, suite au dérailleaent d'un train transportant des

produits chiaiques qui ont explosé) appelle le directeur d'un

hôpital pour l avertir d'une évacuât ion probable, ce dernier < fût

extrêaenent irpité par cette nouvelle, qui, heureusenent, lui fut

apprise par quelqu'un qu'il connaissait, il conprit que c'était

néccssal re»-•.

Cette confiance péciproque est souvent le •écanjsne intégrateur des

conseils d'adninistration (à l'origine, entre autres, de ce

phénonène cont rc-nature qu 'est l a creproduct i on honosexue11 e»):
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c'est parce que l'on sait que l'on devra faire confiance à une

personne, au «oacnt où les protections traditionnelles font défaut

(par exemple pour une i«port ont e décision qui doit être prise

papidcncnt, à base, souvent, d'intuition), que l'on a tendance à

nonner des pairs. La confiance dans l'équipe ad hoc, pour gérer le

projet, est d"ailleurs •cntionnée par le gouverneur de Pcnnsylvanie

qui a réfléchi aux iapli cotions de Three H il e Iglanrf^. De •êne,

lors de l'incendie du port de Lyon, les personnels de la SHCF

appellent spontanénent leur représentant syndical: <cu11 une

identique» et cbonne relation nouée avant l"évènenent», deux

facteurs cxtrêwent i «port ont s (ce qui anènc à ne pas négliger

le rôle des syndicats, dans la préparation de plans d'urgence). Une

autre solution, pour la coordination spontanée, est le recours à la

forsatîon dans laquelle l'intégrât ion est assurée par le nécanisne

de socialisation (fornation au travail d'équipe, par exemple).

Fornation et relations de confiance peuvent, bien entendu, être

conpléaent a i PCS, se dével oppant en part i culi er l ors des

siaulations, par cxeaplc, ou lors des partages de responsabilités,

au «onent de la plani ficat i on.

L'intégration, qu'elle soit spontanée ou forcée, inplique le

dcpasscncnt des chaaps d'expertise spécifiques pour aller UCPS la

reconnaissance du projet, de l'urgence. Elle suppose, concretcnent,

des capac/'fés de négîjicfation entre les diffépents intervenants, ce

qu i ne va pas de 30 i, part i eu li èpcncnt lorsqu'il cot qucst i on de

corps «ititaircs ou para-nilitaires (on pense ici aux policiers et
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aux poipiers, notaaaent). L"intégration des différents rôles en

situation d"urgence pose donc, en demi en ressort, le problènc du

type de pilotage approprié.

LR DIRECTION DES BESURES D-URGENCE

La direction des •csurcs d"urgence est la question cruciale, celle

au sujet de laquelle les experts peuvent s'affronter. En effet,

•ênc dans le cas où les partages de responsabilités auraient tous

été définis à l'avance, il reste néannoins le conaent de l exercice

de l'autorité, bref, la question du ïeotfershfp. Ici encore la

gestion de projet peut apporter des éléaents intéressants, quoique

devant être transposés.

La d i rect i on des •coures d' urgence, e'est cssent i e 11cnent l a

•obilisation de ressources, parai lesquelles les ressources

hunaines sont vitales (le tfép/'sfage de ces ressources constitue

d'ailleurs un point i«portant de l'étape de la planification, dans

la «csure où il faut, en cas d'urgence, les repérer papidenent).

Quels sont ces acteurs qu'il y a lieu de diriger vers une action

concept ce? Nous nous at tarderons ici sur certains groupes, tout en

conservant à l'esprit le fait que c'est leur su/f ipHci te qui

caractérise la gestion de l"urgence; dans le cas de Bhopal, par

cxeaplc, Lagadec nous dit que:

cUnion Carbidc doit souda in traiter, et siaultanéncnt,

avec le gouvcpncncnt central indien, les autorités du

Oadhya Pradcsh, sa filiale indienne, la presse

•ondialc, ses filiales, ses 100 000 cnploycs, les
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gouvernenents des pays où sont implantées des usines

du groupe, ses actionnaires, les associations de

consonnateurs, des experts de tout bord, ses clients,

des araées d'avocat s... >'

Cette aultiplicité 3'explique non seuleaent par la coaplexification

du tissu social, dans nos sociétés «odernes, aédiatiques, nais

aussi par le besoin, chez certains individus, de <se faire uoip»,

de «ontper qu'ils agissent, qu'ils font quelque chose. D'où la

nécessité de distinguer les acteurs qui ont un pôle réel à jouer

dans la gestion de ('urgence des caouches du coche». C'est
•

éviderent des pré» i eps dont il est •aintenant question.

Les forces d'intervention de tuoe paru-nilitaire

Le pré»ien groupe d'intervenants est celui des forces

d'intervention •ilitaipes ou para-ailitaires (policiers, ponpieps,

apaée). Ici, il y lieu de prendre en coapte la cu/ture ûu pays où

se produit la catastrophe, les traditions: en France, par exenple,

Lagadec nous dit qu'il est plutôt rare de uoip intervenir l'araée.

Le rôle des policiers est en général, au Canada, celui de

coordination globale (à flississauga, la connaissance et la

conpréhension du plan d'urgence faisaient d'ailleurs partie des

critères de pronotion, pour les policiers). Ce pôle de

coordination, le policier peut l'effectuer de façon plus

rigoureuse, dans la aesure où, toujours selon le chef de la police

régionale de Hi33issauga^" il <n'a pas de voix à gagner», par

rapport aux politiciens et, par rapport aux «ilitaipes, dans la
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•esure où il cnégocie avant de passer à l'action, dans des

situations où des vies huaaincs sont en question». Les ponpicrs

pour leur part i nt erv i ennent en cas d'i ncend i e, à t i t re d'expert s.

Toutefois les partages de responsabilités, tant entre ces forces

d'intervention de type •ilitaire qu'entre elles et les autres

i nt ervenant 3, do i vent et re établ S 3 e l a i reaent à l'avance, t out au

•o i ns dans l es grandes li gnes .

Les experts

Le deuxième groupe est celui des experts, auxquels, le groupe

ci-haut, ou encore le responsable élu, auront recours. Dans cette

catégorie on peut placer les spécialistes de la santé, de

l'cnvironnenent, de la technique, etc., qui ont une voix dans les

décisions relatives à la lutte. Cette catégorie semble avoir

tendance à se 9U/f/p//€'r^ avec la conptexification de la société.

Dans le cas de Three H il e Island on retrouvait, par exenple, des

groupes d'écolog i at es et de nonbreux aut res spéc iali stcs

techniques, tant de l"entreprise que de différents paliers ou

organisnes gouvcrnenentaux. R Hississauga, le service des Incendies

a un pôle d'expert face à l'incendie, la Croix-Rouge s'occupe des

personnes évacuées, les services d'aabulance du Toronto

•étropolitain et de la province veillent à l'évacuation des

hôpitaux et des «ai sons de repos; les experts techniques (chriques

entre autres) intcpvicnncnt...
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Coaae on peut le voir, nêne à l'intérieur d'une spécialité, par

excaplc la santé, les intervenants sont noabrcux: Urgcnce-Santé,

•édecins locaux, hôpitaux, cliniques, etc., ce qui pose la question

du cowcnt de l ' organ i sati on des secours et de la co11aborat i on de

ces différents groupes, ici encore entre eux, d'abord, puis avec

les autres intervenants. Connent les «édecins vont-il 3 collaborer

avec les corps pol ici eps? Conncnt vont-il s collaborer avec les

hôpitaux, par l'intcrnédiaire de qui? Et que faire pour dégager des

lits, lorsque ceux-ci sont déjà insuffisant en t caps normal? flutant

de questions qui doivent, dans la «esure du possible, recevoir une

réponse au «oacnt de la plan i f i cat ion.

Parce que la catastrophe iapliquc de l'incertitude (que faire si un

nuage toxique plane sur la ville de Québec?), dffférsnfes écofes ofe

pensée sont susceptibles d"apparaît PC et de s"affronter parni les

experts, fondées sur des perceptions et des évaluations différentes

du •ênc problènc (selon que l'on soit au service d'une entreprise

ou que l'on travaille pour Grccnpcace, par excnple). Par ailleurs,

•êne lorsque l'on sait quoi faire, des experts peuvent avoir des

recoHsautfat fons c.ontratfic.tofreSf du fait •ê«c de leur spécialité:

ainsi, à tlississauga;

des experts de propane ne peuvent que peconaander un

fort arrosagc du brasicr pour refroîdip les «agons de

propane... tandis que les experts qui 3'occupent du

•agon de chlore, lui aussi dans le braaier, ont pour

règ l e d ' év i ter l ' arposage...>29
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Enfin, une dernière question concernant le rôle des experts est

celle de leurs relations avec les «cdias (faut-il ou non laisser

les experts parler librenent aux nedias?) et avec la population. La

question fondaient a l e revient, en sonne, à celle du partage du

savoir (notaiaent au sujet de l'évaluât ion du danger) entre les

différents spécialistes et entre ces derniers et la population.

Les e l us DO l i t i aucs

Cette dernière penarque au sujet du partage du savoir et du

pouvoir entre les experts et la population aaènc à poser le rôle
•

des élus politiques, des gouvcrncBcnts de tous les niveaux. Ceux-ci

peuvent soit intervenir directcaent dans la lutte («aires de

•unicipalités, par cxenple, ou leur représentant), soit agir

indipecteaent, après coup (ou avant, parfois) à titre de

législateurs. Dans le prenier cas, se pose le problème de la

reconnaissance de leurs responsabilités (on pense entre autre au

peu de respect pour les civils dont font quelquefois preuve les

corps pur'a-ni l itaires). Dans le deuxiène cas, le fait que l'on ne

puisse être poursuivi pour des décisions prises en cas de désastrc

pernet à la personne responsable de prendre des décisions plus

libreaent (voir à ce sujet le cas des ingénieurs inspectant les

barrage, aux USR30).

L'exploitant

Le pôle de l"exploitant, ici conne à l'étape de la prévention, est

crucial. C'est lui qui peut faciliter ou non l"accès aux lieux, qui
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peut s"i npli qucp dans la lutte (Bhopal), qui peut par fo i s menacer,

soit fomcllcnent (poursuites judiciaires), soit inplicitcnent

(f émet ure d'usine et chôaage, par exe«plejl). Son rôle passe

souvent par la coMunication, qu'il doit pratiquer avant la

catastrophe. Par ailleurs, cette coMim i cat i on ne doit pas se faire

qu'avec les •edias: d autres publics tels les actionnaires, le

personne l, etc. do i vent auss i être in f ornés .

Cette infornation doit être la plus claipe possible, étant doné les

circonstances. Ce qui veut dire que les fausses protections ou les

fausses assurances ne donnent, règle générale, que de bien pi êtres

résultats, contribuant à aliaentcp la •éfiancc. Dans le cas de

Threc tt il e Island, par excnple:

<L'entreprise connença ce prenier* jour à tenter de

•iniaiser l accident -nous assurant: <Tout est sous

contrôle», quand nous devions apprendre plus tard que

tel n'était pao le cas; et:<Tous les équipeaents de

sécurité fonctionnent nomalenent», quand nous

devions apprendre plus tard, là encore, qu'il n'en

était rien. Et •ê«e lorsque les techniciens de la

coapagnie tpouvèrenet que les niveaux de

radioactivité aux alentours de la centrale avaient

dépassé la nornale, elle négligea d inclure cette

jnfornation dans ses déclarations au publie.»*

Toutefois, il faut dire aussi que l"entreprise est:

cconfrontée à des problèaes graves, qui la

dépassent... subit des pressions extrenés de

l'extépieup... connaît de très violentes tensions

internes... n'a aucun répit pour traiter une à une

ces difficultés: au contraire, elle est bmtaleaent
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poussée sur le devant de la scène et, pour une très

longue durée, soirée de connuniqucr à la perfection

au aoncnt le plus difficile de son histoire. Elle est

aussi projetée contre d'autes organisations, tout

autant déseaparées,>'

Les «edlas

Ce groupe joue un rôle crucial, dans la «esure où l'infornation est

souvent le bien rare, dans la gestion de l'urgence en cas de

catastrophe. Les aedias ont par exemple ft/écoi/vert^ Three n il e

Istand: que peut faire l'exécutif d'une entreprise quand la presse

a une longueur d'avance sur l'évèneaent? Les «cd i 03 ont pemis, au

Mexique, la co»»unication avec ie sonde exfér/eur (ayant des

équipeaents sophistiqués, au «oient où les canaux habituels de

tpansaission étaient bloqués). Toutefois, le danger qui les guette

est de céder au 3ensaf/iwa//3j»e, et de ppouoquep la panique (on se

souvient de cette Mstoire d'un débarqueaent de nartiens...), nais,

à l'autre extpêae, le silence ne vaut guère •ieux. Enfin il y a

lieu d'être attentif à la aodification de leur rôle, qui peut

faciteaent ^//sisier vers /'opérât/onne/, dans la gestion de

l'urgence (l e che f de la poli ce rég i onale de H i as i ssauga recomnande

de les tenir infornés, •ais dans un lieu distinct de la cellule de

crise*", peut-être pour euiter cet écueil).

Un autre rôle i «portant des aedias est dans /'e.vp//cat/'on ïfe /c

défaiïtancs technologique, dans son tpaitenent de la crise du

DC-10, suite à l'écpaseaent d'un appareil de ce type à Chicago, en

1979, ayant fait 275 aorts (et 316 •ort3 à Emenonville, en 1971),
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le chef du bureau des centifi cotions de la Direction générale de

l'aviation civile, «inistèrc des Transports français affime que:

<L'expérience avait «ont re que les «edias étaient

plus tolérants pour le système dans le cas de

l'cerpeur hunaine» (par exenple les conb maisons de

•a lcnt endus dans des corun i cat i ons radi ophon i ques

entre les équipages et la tour de contrôle ayant

contribué à la collision de deux Boeing 747 à
Ténépiffe) que dans le cas de la cdéfaillance de la
•achine» (par exenple l'accident d'Ernenonvil le).

Cette distinction «a l fondée (toutes les causes ne

seraient-elles pas liées à des décisions hunaines?)

a la vie dure, et ('action des «édj as est

senble-t-il, différente selon les cas.»*

Le danger de telles explications est la tendance, dans une

catastrophe subséquente, à y pecoupir à tout prix, sachant qu'elle

est plus cpopulaire», provoquant du mène coup une recherche de boue

énissaire.

La Dopulation

Un autre groupe, se situant à la frontière entre la population et

celui des •edias, est celui des radios-crateurs, qui peuvent rendre

d'énornes services, tout cône les «edias, dans la coMunication

d'inforaations (n'est-ce pas l'un d'eux qui a averti de Tchernobyl,

en ppeaier?). Enfin, nais non le •oindpe, le citoyen est un acteur

i«portant, dans la lutte: le traite-t-on de façon infantile ou

core un adulte responsable, capable de conprendre la situation'30?
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Il semble que l'une des fausses conceptions des spécialistes en

•esures d'urgence'-'1, re l at i voient au citoyen, serait à ('effet

qu'il paniquerait et serait incapable de faire face au désastre.

L'expérience a prouvé qu'il a au contrai re des capacités d'auto-

organisation (coanc l"a •ontré le cas du Hcxique, lors d'une

explosion de gaz, en 1984, et du trenblcnent de terre de 1985);

<Les corps organisés connaissent des problèmes de

r iuali tes pro fess i onne lies ou de prcst i que...Les gens

inorganisés ont sauvé beaucoup plus de vies que les

experts venus de quinze pays étrangers»*1".

Par ailleurs, il arriue parfois que la crise soit pour le citoyen

l'occasion de «anitester son cras le bol», face à la technologie:

aussi faut-il souvent distinguer la crise technologique en

etle-aêne de la crise cnythique», core l'a nontré l'affaire des

fûts de Seveso, où la crise était beaucoup plus dans l'opinion et

dans les aedias, engendrée par <l'incertitude, la clandestinité»,

que dans la technologie-^. D'où les dangers d'une infomation

i«précise, qui se veut rassurante à tout prix car, à la catastrophe

suivante, la confiance du citoyen est d'autant érodée.

LE CONTROLE DES BESURES D'URGEHCE

<... l'adainistration -est-ce propre à la France?-

consacre pas «ai de tenps à la préparation des
décisions, un certain te«p3 à la prise de décision,
ppesqu"aucun temps pour le suivi de la décision et de

383 conséquences: je trouve cela très donaage.»
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Le contrôle, en situation d'urgence, c'est d "abord, au niveau le

pl us g lobal, ana/yster / 'e'.nywr/'effce passée' pour en t i rer des

conclusions 3'appliquant au futur (tout en restant ouvert à la

spécificité de chaque catastrophe). C'est ce qui fait parler de

l"analyse de la gestion des catastrophes connc d'un processus

essentie11ent éducatiP'. POUP réaliser cette analyse, c'est

peut-être à une instance indépendante qu'il faut avoir recours: au

Canada, nous avons les connissions royales d'enquête, qui servent

en fait, casent i e 11enent , de «écan i sac d'évaluat i on soc i a l e des

technologies"". Ce qui n'iaplique pas que chaque organisation ne

puisse faire son propre post-«ont en: cela veut dire sinplcncnt que

des •ccan i sacs prot cet eups organ i sat i onncl s sont suscept i bl es

d"introduire un danger de biais, dans l évaluation: <...nous sonnes

une société où il faut développer les contrcpoids, les

contre-pouvoir's... nous devons net t re en place des corps tiers,

expert s, i ndépcndant s...», dit encore L. Fab i uo-rj, cee i d'aut ant

plus que de nouveaux pouvoirs apparaissent («cdias, groupes de

citoyens, etc.).

Le contrôle de l urgence peut toutefois s appliquer aussi pendant

l'action. Il consiste alors à s'assurer en prenier lieu yt/1 f t n'y e

p/ffsi à urgence, se «e fier du feu qui couve encore, en quelque

sorte. Fiais le contrôle, c'est aussi s'assurer du su f vi des

de'c/s/'ons. Ici, c'est peut-être l'un des points qui deaandc le plus

à être repensé, dans un cadre neuf, par rapport aux théories

classiques de gestion. Nous posons l'hypothèse qu'il y lieu de se
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fonder davantage sur le concept d auto-contrôlc que sur le contrôle

hiérarchique d'un individu sur l'autre, étant donné la coaplexité

des situations.

CONCLUSION

Gérer l'urgence suppose des capacités différentes quaiitativement

de celles qui président à la gestion courante, de la aênc façon que

le pilotage d'une organisation dans un cnvironncncnt complexe et

turbulent est différent de celui d'une grande burcaucratie.

L"exposé qui précède a voulu fournir un cadre large de référence

pour coaprendre les questions soulevées par le risque technologique

•a jour. Chacun des pointa énoncés •ér*ite une réflexion et une

analyse approfondies, qui devraient générer de nouvelles recherches

dans le donaine. En effet, ce n'est que par la conpilation d'un

ensemble de cas, servant de guide à l "action mais ne la

contraignant en aucune façon, que pourra être efficace la gestion

de l'urgence. Oalheureuscnent, ici, l cxpépicncc ne s"acquiert

qu'au prix de situations douloureuses, sans coapter les problènes

d'éthique selon lesquels le sujet de la gestion de l"urgence est

parfois considéré COMC un palliatif à l'irresponsabilité sociale.

Nous croyons toutefois qu'il est inutile de jouer à l'autruche, et

que le risque technologique •ajcur est, en 1988, un phénomène de

société. La question fondèrent a l e qu'il pose est donc

esscntie 11cnent celle de son contrôle, c'est-à-dire de la •aîtrisc

sociale de la technologie.
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A) LA GESTION DE L-URGENCE
LORS DE CATASTROPHES

PLANIFICATION

ORGANISATION

DIRECTION

Evaluation de 1a probabilité du risque

Evaluation des conséquences potentielles

Définition des modalités d'mtervention

Partage de responsabilités

Formation

Mobilisation des ressources

Leadership/ travail d'équipe

CONTROLE Auto-contrôle
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B) LES INTERVENANTS

LES RESPONSABLES POLITIQUES DIRECTS-—— Maire

LES FORCES D'INTERYENTION DE TYPE MILITAIRE - Armée
Police
Pompiers

L'EXPERT ———————————— Urgence-santé
Hôpitaux
Environnement

Technique

L'EXPLOITANT

LE CITOYEN ———————————— Organismes
Individu

LES RESPONSABLES POLITIQUES INDIRECTS -— Législateur
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C) LA PREVENTION,
PREMIERE ETAPE DE LA GESTION DE L'URGENCE

LORS DE CATASTROPHES

EDIFICES ET EQUIPEMENTS localisation
«lay-out»

ergonomie

DESIGN OR6ANISATIONNEL responsabilité de 1a prévention
qualité de la vie au travail
responsabilisation
formation
information
charge de travail

RESSOURCES HUMAINES qualifications
climat orgamsatlonnel
relations de travail
motivation
résistance au stress

CULTURE D'ENTREPRISE définition de la productivité
valeurs

modes de conduite




